Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 2, page 23.

Question :
18.1
Veuillez élaborer sur les prévisions à long terme, incluant 2007-2008 et 2008-2009, et, tout particulièrement, sur la croissance de plus de 25 % du budget du PGEÉ en 2008-2009 lorsqu’on le compare avec le budget 2004-2005.

Réponse :

18.1
La croissance du budget de 25 % pour le PGEÉ 2008-2009 comparativement au PGEÉ 2004-2005 s'explique par une croissance des objectifs de participation dans tous les programmes du PGEÉ. De plus, SCGM tient compte de l'inflation dans l'octroi d'un budget pour les programmes intangibles.
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